	Date de convocation

20 mai 2009
Date d’affichage

Objet :

Délégation donnée au Maire
en vertu du nouvel article

L2122-22 4° du CGCT

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 29 mai à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER
Représentés : 

Eliane TESSAROTTO par Patrick CASTRO
Monique ALBA  par François FERNANDEZ
Marcel RAZAT par Joëlle TEISSIER 

Absent :
Akila KHALIFA,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Gilbert DELPY  est désigné secrétaire de séance.



le nouvel article L 2122-22, 4° du CGCT indique que le maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
Sans que le déroulement des procédures formalisées au-dessus des seuils de la procédure adaptée (marchés d'un montant maximum de 206 000 HT euros pour les marchés de fournitures et services et de 5 150 000 euros pour les marchés de travaux) et en particulier le rôle de la commission d’appel d’offres ne soit  remis en cause, cette délégation permet de supprimer la délibération de l'assemblée délibérante pour autoriser la signature du marché à l'issue de leur déroulement 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de charger  Monsieur le Maire, par délégation, pour la durée de son mandat, de :

1. prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

2. signer les marchés et les accords cadres d’un montant inférieur à 206 000€  pour les marchés de fournitures et de service et de 5 150 000 euros pour les marchés de travaux à l'issue du déroulement des procédures formalisées.
Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal adopte cette proposition par 22 voix pour et 7 contre.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
